
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 39 (1894)

Heft: 3

Rubrik: Nouvelles et chronique

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 18.04.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


170 REVUE MILITAIRE SUISSE

13. Les soldes sont revisees par le departement militaire federal le lw
janvier de chaque annee et mises en harmonie avec les salaires payös
dans la vie civile.

14. Les taux nouveaux sont appliquös ä partir du lui' mars cle chaque
annöe.

15. Le present reglement sera affichö clans tous les ouvrages ayant
une garde et portö ä la connaissance cle chaque homme lors de son entree
en.service.

Berne, le 13 fevrier 1894.
Au nom du Conseil federal suisse,
Le presidenl de la Confederation :

E. F R E Y.

Le chancelier de la Confederation :

Ringier.

M. Arthur Fahrländer, de Laufenbourg, major dans les troupes
d'administralion, a ötö nomme secretaire du chef de l'infanterie.

füeneve. — M. le major E. Oltramare a pris le commandement. du

bataillon 10 d'elite en remplacement de M. Gustave Ador, promu
lieutenant-colonel.

Nenchatel. — Le Conseil d'Etat a nomine au grade cle capitaine
d'infanterie avec fonctions de capitaine adjudant du bataillon de fusiliers
n» 20 landwehr, le premier lieutenant Arthur Dubied, ä Neuchätel.

Vaud. — Ont ete promus au grade de 1"'' lieutenant d'infanterie
(fusiliers), MM. les lieutenants: Falquet, Agenor, Lapraz; Oguey,Auguste,
Lausanne; Emery, Henri, Mezieres; Wyssa, Henri, Lausanne; Recordon,
Charles, id.: Krayenbühl, Ernest, id.; de Jongh, Francis, id.; Vallotton,
Henri, id.; Yurlod, Alexis, Ormont-dessous ; Masson, Jules, Zurich; Duper-
tuis, Louis, Payerne.

M. le 1 er lieutenant Henri Gilliard, k Orbe, a etö designe, ä litre provisoire,

en qualite d'adjudant du bataillon de fusiliers d'elite no 6.

NOUVELLES ET CHRONIQUE
Un incident a Airolo. — La presse quotidienne s'est beaucoup

occupee ces jours derniers d'un incident qui s'est passe ä Airolo le 25

fevrier entre des officiers de fort du Fondo del Bosco et deux voyageurs
allemands. Le Departement militaire chargea le juge d'instruction de la

Ville division, capitaine Pedrazzini, de proceder ä une enquöte. Voici Ie

resultat officiel de celle-ci:
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Neuf officiers de l'öcole d'artillerie de forteresse etaient, le 25 fevrier
¦xu soir, dans la salle ä manger de l'hötel de la Poste; dans une salle

attenante etaient deux negociants wurtembergeois, MM. Gross et Arnold.
Les ofliciers quitterent la salle en laissant la porte ouverte par erreur et

sans aucune mauvaise intention. M. Gross ferma la porte en disant: « C'est

une insolence de Ia part de ces individus de ne pas fermer la porte. » Un

officier restö dans la salle ayant entendu ces paroles, rappela l'officier qui
avait laisse la porte ouverte; ils demanderent satisfaction aux deux
Allemands, qui refusörent.

Le soir meme, rapport fut fait au colonel Affolter, qui passait ä Airolo.
M. Affolter refusa d'accorder ä M. Gross un entretien. Le lendemain matin,
ä six heures, le colonel Affolter envoya son adjudant d'ecole, le 1"'
lieutenant Robert, aecompagne de six soldats, k Airolo, pour engager les
Allemands ä se rendre au fort. Des sentinelles furent placees aux trois
portes de l'hötel. Les deux Allemands, aprös quelques pourparlers,
oböirent ä l'invitation. Arrivös au fort, ils durent attendre une heure dans
le local d'arröt. Ils eurent ensuite avec le colonel Affolter un entretien
dans lequel, sans aucune menace, les paroles offensantes prononcöes le

soir pröcödent furent retiröes. Pendant leur sejour au fort, un döjeüner
leur fut offert. Immödiatement aprös ils partirent et disparurent sans
laisser de traces.

En raison de ces faits, le Departement militaire a pris les decisions
suivantes :

lo 11 n'y a pas lieu de sevir contre les officiers qui se trouvaient lc 25

fevrier, au soir, ä l'hötel de la Poste, ä Airolo, attendu qu'on peut ajouter
foi ä leurs declarations, qu'ils n'ont laisse la porte du restaurant ouverte
ni par mauvaise volonte, ni par dedain.

2o De möme, M. le premier-lieutenant Robert n'est pas punissable,
attendu qu'il n'a fait qu'executer un ordre de son superieur et qu'il n'a

pas döpassö les limites de sa competence.

3n Par contre, M. le colonel Affolter est fautif:

aj Pour avoir fait conduire les deux Allemands au fort, sous escorte
militaire, surtout celui cles deux qui etait reste complötement neutre dans

l'incident;
bj Pour ne pas avoir immediatement interroge les deux voyageurs dös

leur arrivöe au fort;
c' Pour les avoir fait mettre aux arrels et ne les avoir fait comparaitre

et interroges qu'apres une detention d'une heure.

Pour ces motifs, le departement militaire a inflige au colonel Affolter
une peine de douze jours d'arret.

Le resultat de l'incident est donc celui-ci: L'autorite militaire ayant
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ompiöte sur le domaine de l'autorite civile, l'officier responsable a ötö

rappele ,'* l'ordre.
D'autre part, les voyageurs allemands ont fait preuve d'un manque

parfait de savoir vivre et se sont conduits comme ils n'auraient jamais
ose le faire chez eux envers un officier. Les officiers suisses feront donc
bien ä l'avenir d'observer une extreme reserve ä l'egard des etrangers si
nombreux dans nos hötels, se rappelant que si beaucoup sont gens de

tact, comprenant la Situation que leur eröe, au regard cle la Suisse qui
les regoit, leur qualite d'ötrangers, il peut aussi se glisser parmi eux
des personnes n'ayant pas au möme degrö la notion des convenances.

Fete federale d'artillerie. — Voici la suite du programme pour
le concours de la Ilhno fete fedörale d'artillerie qui doit etre celöbrec ä

Bienne cette annee-ci :

2. TRAIN (SOUS-OFFICIERS ET SOLDATS).

a) Hamacher et paqueter.

Le paquetage est fait d'apres Ia nouvelle ordonnance. Ne sont pas
compris dans le paquetage : Rouler le manteau et les couvertures, ainsi

que le paquetage du sac.

Pour determiner le rang, on additionne ä la somme du temps employe
la somme resultant des differentes fautes. Chaque faute compte pour un
certain nombre cle secondes (de 5-00), suivant une tabelle de taxation
qui est remise au jury avant le concours.

b) Conduire.

Le concours se compose de : Monter ä cheval, placer la voiture de pied
ferme, avancer et arreter, marcher en ligne droite, passage au trot au
commandement, demi-tour ä droite et ä gauche, ä droile et ä gauche
(rayon du tournant 4-5 metres) sur la piste jalonnöe. Pous les soldats du
train de batteries attelöes, öter et remettre l'avant-train. (En batterie, ötez
lTivant-train, ä droite et ä gauche ötez l'avant-train, etc.)

Chaque concurrent doit fonctionner une fois comme cavalier du devant,
du milieu et du timon et regoit 2 notes chaque fois (de 1-4), soit:

lo Comme cavalier (assise et tenue k cheval);
2o Comme conducteur.

La somme de G notes indique la somme generale et le rang.
Les formulaires sont remplis par des officiers et remis au bureau des

comptes.
3. ARTILLERIE DE POSITION

Exercices de pointage pour sous-officiers et soldats de l'artillerie de

position et de forteresse.
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Ire piöce, canon 12 centimetres :

aj Avec hausse 2 fois contre cible ä croix.
» contre but naturel.

2e piece, canon 12 centimetres :

bj Avec hausse auxiliaire 1 fois contre but naturel avec derive et hau¬

teur speciale (quart de cercle); placer le levier de pointage.
cj Avec levier de pointage et quart de cercle 3 corrections.

3e piöce, mortier 12 centimötres.

Dispositions speciales.

Les piöces de position sont sur emplacements; le no 1 choisit les deux
n°s 2. Le no 2 de gauche doit se servir de la manivelle de pointage ä

l'exercice ä la Ire piece.
Au commandement de • hausse » les numeros s'avancent ä la piöce ;

ä partir cle ce moment, le temps est calculö jusqu'ä ce que le pointeur
erie «pret» et se retire. Pourle pointage direct, le n° 1 monte sur le

marche-pied seulement apres qu'il a place la hausse dans son canal. Les
buts sont ä prendre ä l'aröte inferieure.

Les resultats des exercices aux trois bouches ä feu sont reunis.
Les fautes sont constatees ä la hausse et au levier de pointage en pour

mille, au quart de cercle en '/16°-

Apres contröle fait et sur l'ordre du contröleur, les nos 2 au 12 cm.
doivent deplacer la piöce en l'avangant et en la reculant.

Le contröle est fait ä chaque piöce par un officier et par un sous-officier

qui remplissent les feuilles de contröle ; lorsque celles-ci sont remplies

les contröleurs les gardent pour les faire remettre au bureau des

comptes.
Le rang est determine par le produit de la moyenne du nombre de

secondes avec le total plus 1 des fautes de derive et la somme totale des

fautes en hauteur en pour mille ; fautes eventuelles dans la graduation de

la hausse 1 pour mille, au quart de cercle Vi6°-

Les fonctions des nos -| et 2 doivent etre rigoureusement reglementaires

; la non-observation de cette prescription peut faire exelure du

concours. II n'est pas tenu compte pour la taxation des fonctions du no 2.

C. — TIR AU REVOLVER

Distance 50 metres. Cible de 1 mötre avec carton de 30 cm.

1. TOURNANTES

Champ des touches: Cible cle 1 metre, divisee en 5 zones, comptant
1 ä 5 points.

Passe 2 fr. pour 20 coups ä tirer successivement.

Chaque coup est marque.
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Le nombre de points indique le rang. En cas de nombre ögal, le plus

grand nombre de touches ou le sort decident.
Prix : Dons en nature.

2. RONNES C1RLES

Champ des touches : 50 cm., divise en 10 zones comptant 1 ä 10 points.
Passes 2 fr. pour 6 coups; passes supplementaires 1 fr. Les coups

doivent ötre tires successivement. Chaque coup est marquö. Seule, la

meilleure passe de G coups est prise en consideration ; les points d'une. möme

passe sont additionnös.
Prix : Dons en espöees (70 o;0 des passes tirees).

3. TIR DES GROUPES

Champ des touches comme aux bonnes cibles.
5 tireurs forment un groupe. Le meme tireur ne peut coneourir que

clans un seul groupe.
Passes de groupe 10 fr. 6 coups pour chaque tireur. Aprös le depöt de

la passe de groupe, le concurrent doit tirer ses six coups successivement.

Chaque coup est marque.
Prix: Dons en espöees et diplömes. La moitie des groupes prenant

part au concours regoit des dons en especes equivalant ä 70 o/o des

passes de groupes tiröes.
Terme pour l'inscription des groupes.

Dispositions speciales.

1. Ne sont admis que des revolvers d'ordonnance föderale. Ceux-ci
doivent ötre contröles et plombös par l'armurier.

2. Tout tireur doit se conformer aux. dispositions et aux ordres des

membres du comite de tir. Ceux-ci decident definitivement sur toute con-
testation ou difficulte.

3. Pour tous les cas speciaux non prövus ici, le röglement de tir affichö
au stand a force de loi.

Munition sur la place de tir.

Angleterre. — Les bateaux pliants. — En Angleterre, on se sert
maintenant de petits bateaux nommös fallboats pour les services de

l'armee.
Le fallboats est une embarcation en toile impermeable que l'on replie

pour la transporter. Elle est en trois morceaux : la piöce du milieu a la
forme d'une caisse les doux autres constituent l'avant et l'arriöre du
bateau, qui, tout montö, a Qm50 de longueur, l^SO de largeur et 0^60 de
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profondeur. On peut s'en servir pour faire des espöees de ponts volants

qui ne sont pas sans utilite.
Les trois piöces constitutives de ces petits bateaux sont separees l'une

cle l'autre par des cloisons impermeables ä l'eau, de veritables cloisons
ötanches comme celles des grands navires, de teile sorte que si un accident

vient ä crever un des compartiments, 1'embarcation reste encore ä

not.
En dehors des usages militaires, ces embarcations peuvent rendre des

Services pour les explorations, la chasse au marais hors des sentiers

battus, et le sauvetage sur les lacs et les rivieres. Pour en faire le mon- •

tage et les diriger avec securite, il ne faut qu'un peu d'intelligence et
d'adresse.

Franee. — Un ministre de la guerre deguise.— La Vie contemporaine
a raconte il y a quelque temps l'anecdote suivante :

« Un ministre de Ia guerre frangais, le gönöral Thibaudin, a use un jour
d'un deguisement, ce qui ne lui a guöre röussi.

» II s'agissait pour lui, non pas comme on pourrait le croire, d'aller k

l'ötranger, mais simplement de visiter les defenses de notre frontiere du

Sud-Est.
» Ce n'etait pas de son plein grö que le general Thibaudin etait montö

dans un wagon de 3e classe du Paris-Lyon-Mediterranee, deguise en

invalide. Ses collögues du ministöre, principalement MM. Challemel-Lacour
et J. Ferry, avaient craint que le gouvernement italien ne füt amene ä ötre
mecontent en apprenant que le ministre de la guerre frangais etudiait les

defenses de la frontiöre des Alpes.
>> Simple excös de suseeptibilite
» Le gönerai Thibaudin n'etait pas encore ä Lyon que dans son wagon

ötaient deux officiers allemands egalement deguises. II en fut avisö et dut
rentrer ä Paris sans avoir accompli son projet.»

Suede. — Reorganisation de l'artillerie. — En consequence de la loi
adoptee l'annöe derniere, l'artillerie suedoise vient, eile aussi, de se

scinder en artillerie de campagne et artillerie de forteresse.

D'apres les derniöres prescriptions, l'artillerie de campagne suedoise

doit, dös le temps de paix, ötre attachöe aux divisions d'infanterie dont
eile fait normalement partie, de fagon que le commandant de la division
puisse disposer aussi, en temps de paix, de l'artillerie de campagne qui
lui serait attribuee en cas de guerre.

En consequence, Tartillerie de campagne suedoise doit former ä l'avenir

6 regiments, dont chacun est rattache ä une division d'infanterie.
Chaque regiment est constitue ä G batteries; l'un d'eux compte en

outre 2 batteries ä cheval destinees ä la division de cavalerie independante.

— Les batteries sont ä G piöces.
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En cas de mobilisation, chaque regiment forme 4 colonnes cle munitions

: 2 d'artillerie et 2 d'infanterie.
Le regiment qui possede Ies batteries ä cheval organise en outre une

demi-colonne de munitions pour la division de cavalerie independante.
L'artillerie de forteresse est formee de trois sections ou groupes, qui,

suivant l'importance des places fortes auxquelles ils sont affectes, comptent

respectivement : 4, 2 et 1 compagnie.

BIBLIOGRAPHIE
BIBLIOGRAPHIE COMPLETE DE LOLTS RUCHONNET

avec 30 gravures hors texte.

Nous detachons les lignes suivantes du prospectus detaille de cette
nouvelle publication de M. Cornaz-Vulliet :

« Nous reproduisons les principaux discours prononcös par M.
Ruchonnet dans les Chambres föderales ou dans le Grand Conseil du canton
de Vaud sur Ies questions les plus importantes, ainsi que ceux improvises
dans l'une ou l'autre cle nos assemblees populaires. En toutes occasions
il traitait les sujets les plus variös avec le profond savoir et l'esprit qui le
caracterisait.

» Nous avons, comme de juste, insiste sur ses discours dans Ies tirs
födöraux et cantonaux suivants : Lausanne, 1858; Chaux-de-Fonds, 1863;
Orbe,1864; Schwytz, 1867 ; Lausanne 18G8; Zoug,1869; Zürich,1872;
Lausanne, 1876 ; Bäle, 1879 ; Yverdon, 1880 ; Fribourg, 1881 ; Lugano, 1883 ;

Payerne, 1884 (avec gravure); Berne, 1885 ; Genöve, 1887, et Frauenfeld,
1890.

» Cette revue des belies improvisations qu'il a faites comme orateur
populaire nous permettra d'insister, soit sur celles de ces fötes celöbröes
ä Lausanne et qu'il prösida avec distinetion en 1868 et en 1876, soit de

rappeler ses eloquents discours ä Lugano et ä Frauenfeld comme President

de la Confederation pour 1883 et 1890. Cela nous procurera ögalement

le plaisir de signaler sa prösence dans les banquets annuels de la
Societe vaudoise des carabiniers, auxquels il aimait ä prendre part et ofi
l'on ötait habitue ä le voir prendre la parole

» Enfin, nous avons consacre une notice speciale ä son goüt et ä son
habilete ä l'escrime. »

Conditions de souscription
5 livraisons de 100 pages ä 1 fr. la livraison, payables ä intervalles de

15 jours ou d'un mois. Prix de vente du volume de 500 pages, 10 fr..
Adresser les souscriptions ou les demandes de prospectus ä M. C.

Cornaz-Vulliet, ä Lausanne.

Determination des vitesses velocipediques. Velographe par le genöral Le
Boulenge. Brochure in-8o cle 50 pages, öditee par le Cgcliste beige illustre.
Bruxelles, 1894.

Lausanne. — Inip. üorbaz et C>e
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